SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le  28 juin  2006

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mercredi vingt-huitième jour de juin de l'an deux mille six, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents madame la conseillère Linda Brouillard ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Harold Audit , Réal Trudeau et Robert Patenaude.

Absence motivée de monsieur le maire Yves Duteau ainsi que de monsieur le conseilleur Roger Côté.

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire suppléant monsieur Réal Trudeau

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  secrétaire-trésorière; monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal et monsieur Serge Gibeau, urbaniste et inspecteur municipal adjoint.

__________________________________________________________

2006-06-274
Ouverture de la séance à 19:50 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 


ORDRE DU JOUR

1.
Politique relative à la gestion des cours d'eau sous juridiction de la MRC du Haut-Richelieu.

2.
Construction d'une aire de loisir pour la patinoire.

3.
Règlement 2006-0066 régissant certains types de feux sur le territoire municipal en vertu de l'article 85 de la Loi sur les compétences municipales.

4.
Règlement 2006-0067 régissant l'utilisation de la piste cyclable par des véhicules motorisés.

5.
Dépôt du certificat concernant la procédure d'enregistrement et adoption du règlement 343-51.

5.1
Adoption du règlement 343-51

6.
Demande d'autorisation de coupe de trottoir - Florent Grégoire

7.
Clôture mitoyenne montée Guay.(documents à venir)

8.
Réparation de pompes à l'usine d'assainissement des eaux usées.

9.
Remplissage de piscines - politique.

10.
Facture cours pompiers:  Michel Ouellet - 3276$.

11.
Temps supplémentaire.

2006-06-275
POLITIQUE RELATIVE À LA GESTION DES COURS D'EAU SOUS LA JURIDICTION DE LA MRC DU HAUT-RICHELIEU
Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité des membres présents:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate monsieur Serge Gibeau pour écrire une proposition à soumettre à la MRC du Haut-Richelieu concernant l'embauche d'un fonctionnaire régional pour l'application de la politique de la MRC pour la gestion des cours d'eau, y incluant un mécanisme de collaboration avec les municipalités locales.  Telle proposition à être soumise à l'attention du conseil lors de la séance ordinaire du 11 juillet 2006.

ADOPTÉE

2006-06-276
CLÔTURE MITOYENNE LONGEANT LA MONTÉE GUAY

ATTENDU que la clôture côté sud de l'immeuble sis au 1 Montée Guay est mitoyenne avec la propriété municipale;

ATTENDU les dispositions des articles 1002 et 1003 du Code civil du Québec (L.Q. 1991, chapitre 64);

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte d'effectuer des réparations à la clôture mitoyenne le long de la Montée Guay sur une distance de 400 mètres et autorise le personnel municipal à acquérir le matériel nécessaire et à effectuer les dites réparations sous l'autorité de monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal.

Pour toute réparation ultérieures de cette partie de la clôture, le propriétaire devra aviser la municipalité.

ADOPTÉE

2006-06-277
AIRE DE LOISIR POUR LA PATINOIRE - MANDAT

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu  à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate GENIVAR Groupe Conseil inc. pour réaliser les plans et devis pour une la fondation et l'asphaltage de la patinoire et fournir une estimation des coûts de réalisation d'un tel ouvrage;

QUE le conseil autorise GENIVAR à retenir les services d'un laboratoire accrédité pour effectuer les analyses de sol nécessaires.

ADOPTÉE

2006-06-278
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2006-0066 régissant certains types de feux sur le territoire municipal

ATTENDU qu'en vertu de l'article 85 de la Loi sur les compétences municipales, une municipalité locale peut adopter tout règlement pour assurer la paix, l'ordre, le bon gouvernement et le bien-être général de sa population.

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance du 9 mai 2006;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2006-0066 régissant certains types de feux sur le territoire municipal, et édicte ce qui suit:

Règlement 2006-0066 régissant certains types de feux sur le territoire municipal 

Article 1

Le préambule à la résolution d'adoption du présent règlement en fait partie intégrante

Article 2
Nonobstant l'article 20 du règlement 2002-0020 (RM-460 ) concernant la paix publique en vertu duquel il est défendu de faire brûler quelques matières que ce soient en secteur résidentiel, les feux suivants sont autorisés:
a)
Feu dans un appareil de cuisson en plein-air comme un foyer ou un "barbecue" au gaz propane ou au charbon de bois, et autres installations prévues à une telle fin.

b)
Feu dans un contenant en métal comme un baril ou autre avec couvercle pare-étincelles.

c)
Feu de camp, lorsque ceinturé de pierres, d'un diamètre ne dépassant pas un mètre, campement léger et provisoire.

d)
Foyer métallique  extérieur  ou  en maçonnerie avec pare-étincelles .

Article 3

Nonobstant l'autorisation émise à l'article 1 pour le secteur résidentiel,  aucune mise à feu n'est autorisée si la vélocité du vent dépasse 40 kilomètres à l'heure.  La présente interdiction s'applique à l'ensemble du territoire municipal.

Article 4

Il est en tout temps interdit sur l'ensemble du territoire municipal de brûler des matières toxiques et des pneus, quelle qu'en soit la quantité.

Article 5 

Le fait de faire un feu qui dégage de la fumée et des particules occasionnant des désagréments pour le voisinage constitue une nuisance et est prohibé sur l'ensemble du  territoire municipal.

Article 6

Quiconque contrevient au présent règlement est passible, en plus des frais, pour chaque jour ou partie de jour que dure l'infraction, d'une amende d'au moins 100$ et d'au plus 1000$, lorsqu'il s'agit d'une personne physique, et d'au moins 200$ et d'au plus 2000$, lorsqu'il s'agit d'une personne morale, pour la première infraction, et d'au moins 200$ et d'au plus 2000$, lorsqu'il s'agit d'une personne physique, et d'au moins 400$ et d'au plus 4000$, lorsqu'il s'agit d'une personne morale, pour chaque récidive.

Article 7

Le propriétaire, locataire, occupant  ou exploitant d'un lot vacant ou construit ou en partie construit, ou de tout terrain situé sur le territoire municipal où un feu extérieur  est allumé en contravention à toute disposition réglementaire d'un règlement municipal régissant les feux extérieurs est présumé responsable si un incendie s'y déclare et devra rembourser à la municipalité le coût que celle-ci aura à assumer  si le service de protection contre les incendies doit intervenir pour éteindre ledit feu, et ce sur simple présentation d'une facture à cet effet.

Article 8

La personne désignée par le conseil en vertu du règlement  2005-0055 tel qu'amendé est responsable de l'application du présent règlement.

Le Conseil autorise également tous les agents de la paix de la Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant, à délivrer des constats d'infraction pour toute contravention à l'une des dispositions du présent règlement et ainsi à procéder à son application.

Article 9

Le présente règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

LECTURE FAITE.

ADOPTÉ CE 28 JUIN 2006.

_____________________


______________________

Georgette Chèvrefils


Réal Trudeau

Secrétaire-trésorière


Maire suppléant

ADOPTÉE.

2006-06-279
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2006-0067  pour régir l'utilisation de la piste cyclable 

ATTENDU qu'en vertu des articles 66 et 67 de la Loi sur les compétences municipales, une municipalité locale peut régir l'utilisation de ses pistes cyclables;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné lors de l'assemblée du 13 juin 2006;

En conséquence, sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement  2006-0067  et édicte ce qui suit:

Règlement 2006-0067 pour régir l'utilisation de la piste cyclable

ARTICLE 1

Le préambule à la résolution d'adoption du présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2

La circulation de tout véhicule motorisé, y compris mais non limitativement les véhicules tout terrain  (VTT), les motocyclettes et les motoneiges,  est interdite sur la piste cyclable construite à même l'emprise de l'ancienne voie ferrée du Canadien national, depuis la rue de l'Église sud jusqu'aux limites ouest de la Municipalité de Lacolle avec de Saint-Bernard-de-Lacolle.

ARTICLE 3

Les véhicules d'entretien clairement identifiés à la Municipalité de Lacolle ou détenant une autorisation spécifique de la Municipalité de Lacolle sont exemptés de l'interdiction édictée par l'article 2 du présent règlement.

Sont également exemptés les triporteurs ou chaises roulantes motorisés.

ARTICLE 4

L'inspecteur municipal responsable de la voirie est autorisé à installer les panneaux de signalisation  respectant l'interdiction édictée par l'article 1, suivant le format et la présentation prescrits au Règlement sur la signalisation routière (Code de la sécurité routière , L.R.Q., c.C-24.2, a.289).

ARTICLE 5

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement est passible, en plus des frais, pour chaque infraction,  d'une amende d'un minimum de 100$ et d'un maximum de 500$.

ARTICLE 6

Le Conseil autorise généralement tous les agents de la paix de la Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant, à délivrer des constats d'infraction pour toute contravention à l'une des dispositions du présent règlement et ainsi à procéder à son application.

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi

LECTURE FAITE.

ADOPTÉ CE 28 JUIN 2006

_____________________


____________________

Georgette Chèvrefils



Réal Trudeau

Secrétaire-trésorière



Maire suppléant

ADOPTÉE.

2006-06-280
ABROGATION D'AUTORISATION DE CIRCULER

ATTENDU les prescription du règlement 2006-0067 pour régir l'utilisation de la piste cyclable, 

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle rescinde toute autorisation permettant aux véhicules tout terrain (VTT) et aux motoneiges de circuler sur tout ou partie de la piste cyclable entre la rue de l'Église sud et la limite ouest du territoire municipal de Lacolle.

QUE copie de la présente soit transmise au Club Quad Safari ainsi qu'au Club de motoneige Voyageurs. 

ADOPTÉE.

2006-06-281
DÉPÔT DU CERTIFICAT RELATIF AU PROCESSUS DE DEMANDES DE PARTICIPER À LA TENUE D'UN SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE

Le conseil constate et reconnaît que madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière, dépose le certificat relatif au processus de demandes de participer à la tenue d'un scrutin référendaire.

2006-06-282
ADOPTION DU RÈGLEMENT 343-51 

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

COMTÉ DE SAINT-JEAN

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de la séance ordinaire tenue le 9 mai 2006;

ATTENDU  qu'un premier projet de règlement a été adopté lors de ladite séance et qu'une assemblée publique de consultation a eu lieu le 29 mai 2006;

ATTENDU qu'une séance publique de consultation a eu lieu le 29 mai 2006;

ATTENDU qu'un deuxième projet de règlement a été adopté lors d'une séance spéciale tenue le 5 juin 2006;

ATTENDU que le projet a été soumis aux personnes intéressées par les règlements d'urbanisme et ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum pour l'approbation du règlement;

ATTENDU qu'aucune demande n'a été reçue en date du 28 juin 2006 et qu'en conséquence, le projet de règlement ne sera pas soumis au processus d'approbation référendaire et est présumé adopté par les personnes habiles à voter;

En conséquence, 

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande , il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 343-51 tel que ci-après présenté:

Règlement numéro 343-51 modifiant le règlement no. 343 intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, EN VUE D’AJOUTER L’USAGE ‘location d’outils, vente et réparation de petits moteurs À LA LISTE DES USAGES FAISANT PARTIE  DE LA CATÉGORiE   « LES COMMERCES CLASSES I »

Article 1

L’article 30  du règlement 343 est  modifié en ajoutant à la catégorie « les commerces CLASSE 1 » l’usage suivant :

*
location d’outils, vente et réparation de petits moteurs

Article 2

Le présent  règlement entre en vigueur selon la Loi.

Lecture faite.

ADOPTÉ ce 28 juin 2006

_______________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Réal Trudeau

Secrétaire-trésorière



Maire suppléant

ADOPTÉE

2006-06-283
COUPE DE TROTTOIR - AUTORISATION

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu  à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle  autorise monsieur Florent Grégoire à faire scier partie du trottoir rue Landry afin de procurer une entrée carrossable à sa propriété .  Le trottoir doit être scié, non enlevé.

QUE ces travaux soient effectués, aux frais du demandeur,  par du personnel qualifié sous la surveillance de monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal.  

ADOPTÉE.

2006-06-284
RÉPARATION DE POMPES

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 3688,55$ plus taxes pour la réparation de deux pompes de l'usine d'épuration des eaux usées;

QUE le conseil autorise également les frais d'entretien d'une pompe du poste Van Vliet ainsi que deux autres pompes à l'usine de filtration d'eau potable.

ADOPTÉE.

2006-06-285
ABROGATION DE TOUTES AUTORISATIONS DE REMPLISSAGE DE PISCINE

ATTENDU que l'approvisionnement en eau pour quelque raison que ce soit à partir d'une borne-fontaine crée une perturbation du réseau d'aqueduc qui brouille et salit l'eau;

ATTENDU qu'il convient de limiter de telles perturbation pour assurer une qualité d'eau potable aux résidents;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle interdit le remplissage de piscines à même les bornes-fontaines, que ce soit directement avec des boyaux branchés aux bornes-fontaines ou par une citerne s'approvisionnant à une borne-fontaine;

QUE la présente résolution abroge toute résolution antérieure concernant le remplissage de piscines;

QUE copie de la présente soit transmise au chef du service incendie et affichée sur le site internet de la municipalité.

ADOPTÉE.

2006-06-286
AUTORISATION DE PAIEMENT - FORMATION POMPIERS

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement de la facture du 17 mai 2006, au montant de 3276$, de monsieur  Michel Ouellette, représentant les honoraires pour services de formateur de désincarcération.

ADOPTÉE.

2006-06-287
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement du temps supplémentaire suivant:

· Henry Van Vliet - 4 heure à temps et demi

 pour des alarmes à l'usine de filtration d'eau potable

 les 14 et 19 juin





90,00$

· Pierre Richard - 5.5 heures à temps et demi

 pour travaux divers les 1, 2 et 13 juin 2006.
   
           128,54$

ADOPTÉE.

2006-06-288
CONDITIONS DE TRAVAIL - PIERRE RICHARD

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle décrète les conditions de travail suivantes pour monsieur Pierre Richard:

-
semaine normale de travail: quarante ( 40) heures, à raison de huit ( 8) heures par jour, du lundi au vendredi, de 8:00 heures à 17:00 heures, avec 1 heure pour dîner.  

-
si,  au cours d'une journée, pour les raison du service, le travailleur dépasse un total de 8 heures, le temps en excédent  est repris en congé pour une durée égale (1 heure = 1 heure») dans la même semaine ;

-
seul le temps travaillé en excédent de 40 heures pour une semaine sera considéré comme temps supplémentaire,  et sera payé à temps et demi, à condition que ce travail ait été effectué en dehors des heures normales de travail et à la demande exprès de l'employeur. 

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les achats et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions :
2006-06-276, 2006-06-284, 2006-06-286, 2006-06-287;  

En foi de quoi, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce vingt-huitième jour du mois de juin de l'an deux mille six.

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

2006-06-289
LEVÉE

A 21:50 heures,  sur la proposition de madame Linda Brouillard la présente séance est levée.

Adopté ce 11 juillet 2006.

______________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Réal Trudeau

Secrétaire-trésorier



Maire __________________________________________________________

